
FIH  --  Revue de presse du 11/09/2008  1 

La Derière Heure, 11/09/2008 
 
Hôpitaux : le travail de 15.000 personnes est sous-financé 
(10/09/2008) 
Le sous-financement des charges salariales est principalement dû à l'augmentation des coûts d'ancienneté et de qualification du personnel qui n'est pas 
répercuté proportionnellement dans le budget des moyens financiers 
 
BRUXELLES Plus de 15.000 personnes travaillent actuellement dans les hôpitaux et les maisons de repos sous un statut précaire insuffisamment financé. Le 
sous-financement du secteur hospitalier s'élève actuellement à plus de 200 millions d'euros, ont indiqué mercredi le Verbond der Verzorgingsinstellingen (VVI), la 
Coordination bruxelloises d'institutions sociales et de santé (CBI) et la Fédération des Institutions Hospitalières (FIH), qui forment ensemble le "TOP". 
 
Les trois fédérations du secteur hospitalier demandent ainsi notamment aux pouvoirs publics de supprimer à court terme ce sous-financement du personnel afin de 
pouvoir continuer à garantir dans les hôpitaux généraux et psychiatriques, ainsi que dans les institutions pour personnes âgées, des soins qualitativement élevés, 
accessibles et payables. 
 
Le sous-financement des charges salariales est principalement dû à l'augmentation des coûts d'ancienneté et de qualification du personnel qui n'est pas répercuté 
proportionnellement dans le budget des moyens financiers, souligne le TOP. 
 
Actuellement, les déficits de financement sont comblés par des suppléments à charge des patients et des prélèvements sur les honoraires. "Cela compromet la 
payabilité et l'accessibilité aux soins", commente le TOP. Les médecins quittent en outre les hôpitaux pour des activités plus lucratives hors de l'hôpital. 
 
Le financement de certaines catégories du personnel a en outre été insuffisant dès l'instauration de ces statuts. Il s'agit du FBI, du Maribel social et des T1&T2. 
"Les membres du personnel qui sont dans ces statuts sont devenus indispensables pour pouvoir continuer à fournir des soins de haute qualité. Leur présence est 
devenue irréversible pour ne pas nuire à la qualité des soins", explique le TOP. 
 
"Les différents statuts et canaux de financement mettent les institutions dans une situation inutilement complexe et administrativement non transparente", ajoute le 
TOP. Les fédérations demandent donc "d'abroger les statuts particuliers, de reprendre les collaborateurs dans les normes et de les financer par des budgets 
classiques". 
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Le TOP pointe par ailleurs une non-valorisation des fonctions dirigeantes. Leur rémunération n'est pas proportionnelle aux responsabilités et les postes sont donc 
difficilement remplis. Pour le TOP, une tension salariale entre un infirmier bachelier et un chef d'unité de 35 pc serait équitable pour valoriser la mission de chef 
d'unité. Actuellement la tension salariale est la plus élevée en début de carrière, soit de 32 pc. Cette différence se réduit ensuite de plus en plus pour atteindre 16 à 
20 pc après 7 à 15 ans d'expérience et 12 pc après 16 ans. 
 
Le coût total de la revalorisation des fonctions dirigeantes dans les hôpitaux, les maisons de soins psychiatriques (MSP), les habitations protégées (IHP) et les 
institutions pour personnes âgées est estimé à environ 50 millions d'euros. 
Le secteur hospitalier revient également sur la problématique des gardes qui sont "particulièrement mal rémunérées", notamment eu égard à la disponibilité 
nécessaire et au risque rencontré. Le TOP demande une revalorisation financière des gardes. 
 
Le TOP demande enfin que les projets-pilotes mis en place dans les institutions "soient décrits clairement, qu'ils soient limités dans le temps, que les critères 
d'attribution soient transparents et qu'il y ait des procédures d'évaluation en vue de généraliser les projets dans toutes les institutions".  
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La Libre Belgique, 11/09/2008 
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Le Soir, 11/09/2008 
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Le Journal du médecin, 12/09/2008 
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Le Journal du médecin, 16/09/2008, p. 6 
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